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Lettre dat&e du 20 mai 1985, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent du Viet ?&%II aupréo de I'Organisatfon 

des Nations Unies 

JOai l'honneur de vous communiquer en annexe & la prdsente le texte de la 
dklaration datCe du 17 mal 1985 faite par le porte-parole du Minist&re des 
affaires &rang&res de la R6publique socialiste du Vlet Nam à propos des graves 
violations du territoire de la Rkpublique populaire du Kampuchea par les troupes 
tha1landaises. 

Je vous serais obligè de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
note et de son annexe comme document officiel de 1~Assemblée gétkale, au titre des 
points 40, 72, 132 et 133 de la liste prdliminaire , et du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent 
du Viet Nam auprès de 
de l’Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) WANG BICH SON 
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ANNEXE 

Déclaration faite par le porte-parole du Ministère des affaires 
etrangères de la République socialiste du Viet Nam sur les graves 
violations du territoire de la République populaire du Kampuchea 

Par les troupes thaïlandaises 
(Hanoï, le 17 mai 19851 

D’après l’agence de presse kampuchéenne S.P.K., des avions thaïlandais L.19, 
F5A et A37 ont pénétré dans l’espace aérien du Kampuchea le 17 mai, et à plusieurs 
reprises entre le ler et le 11 mai , en vue d’effectuer des reconnaissances et de 
bombarder à l’aveuglette et sans la moindre provocation les zones d’Ampi1, 
Chomchom, Koh Kong, Pursat Dang Kor et Pailin, qui se trouvent dans une zone située 
entre 1 et 7 km à l’intérieur du territoire ki,npuchéen. Les troupes thaflandaises 
ont ouvert iie feu contre les provinces kampuchéennes de PUrsût, Siem Reap et 
Battambang . L’incident du 8 mai a été particulièrement grave : un appareil 
thaïlandais a bombardé et des soldats de cette même nationalité ont lancé plus de 
800 tirs d’artillerie et de mortier aux extrémités nord et sud de la route 56 dans 
la province de Pursat, dans une zone située entre 4 et 7 km à l’intérieur du 
territoire kampuchéen. Ensuite, 200 hommes de troupe thaïlandais ont pénétré dans 
cette région, tuant et blessant maints civils kampuchéensl au même moment, de 
nombrewc bâtiments thallandais entraient dans les eaux territoriales kampuchéennes 
a Proximité des îles de Koh Kong et Koh Tang. 

Cette violation de la souverainet& et de l’intégrité territoriale du Kampuchea 
est extrêmement grave. Il est évident que le8 autoritis thaflandaiaee concr&fsent 
ainsi la déclaration faite le 22 mars par le Premier Miniatre de fiellande, H. Prea 
Tisulanonda, concernant la possibilité que leo forces dana son pays et les forces 
vietnamiennes s’affrontent en territoire kmpuchbcn, et la dklaration impudente 
faite par le commandant en second de l*arm&e thaIlandaiw, M. Thhienchai 
Sirisamphan, selon laquelle les troupes thaIlandaise6 attaqueraient lee fOrCeS 

vietnamiennes en territoire kampuchéen. 

Afin de dissimuler les véritables raisons de cette violation du territoire 
kampuchéen, les autorités thaflandaieee ont b mainte8 reprises accus6 
calomnieusement les troupes vietnamiennes d’avoir pCnétrC en territoire thaïlandais 
et annexé 17 provinces du nord-eet de la ThaYlande. Cette attitude est semblable à 
celle qu’elles avaient adoptée pour justifier leur incursion dans les 
trois localités lao en juin 1984, pour laquelle elles avaient pr&exté une attaque 
lancée par l’armée lao contre le territoire thaïlandais. 

Au cours des six dernières années, les faits ont montré que la présence au 
. , iiampuchea des volontaires de i’ac~~r& vfaGaiiiirnnc fig iisnàze nülle,ment 1; &rur:tc 

de la Thaïlande. Au contraire, c’est ce pays qui s’est efforcé par tous les moyens 
de provoquer une tension permanente le long de sa frontière avec le Kampuchea, 
voire, à l’occasion, de rendre la situation explosive, dans le but d’aider les 
partisanz de Pol Pot à s’opposer au redressement du peup1.e kampxhéen et de couvrir 
le Viet Nam de calomnies. D’autre part, les autorités thaïiandatises se sont 
ohst inées à rejeter la proposition de la creation d’une zone de paix sous contrale 
international le lonq de la frortière entre le Kampuchea et la Thaïlande. 
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Le Gouvernement de la Rdpublique socialiste du viet dam exige fermement des 
autoritds thatlandaisea qu’elles mettent immédiatement un terme B leurs violations 
d-* territoire de la République populaire du Kampuchea et qu’elles répondent 
pleinement des cons6quences de tous leurs actes. 
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